
ZAC CŒUR DE VILLE A BEZONS 

MISSION : Constitution du dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau pour la ZAC Cœur de Ville à Bezons 

 

RUBRIQUES CONCERNEES PAR LA REGLEMENTATION :  

Prélèvements dans la nappe pendant les travaux (pompage) - Débit estimé à  13 m3/h 

Création de plans d’eaux - Surface totale = 0,7 hectares 

 

Surface du projet : 

14 hectares 

Date d’achèvement de l’ouvrage 

estimée à 2019 

Partenaires : 

BET BERIM 

 

Maître d’Ouvrage :  

VILLE DE BEZONS & SADEV 94 

 

Lieu : 

Bezons (95) 

 

LSE 009 


